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19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
     30/10/2025 

 
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE   
 
L’association des anciens combattants de Bessoncourt, avec le soutien de la mairie, organise 
une cérémonie au monument aux morts le 11 novembre. Les personnes qui le souhaitent peuvent 
se joindre à eux afin de rendre hommage aux morts pour la patrie le mardi 11 novembre à 
11h00. La cérémonie sera suivie d’un apéritif offert par la Mairie- Salle de la Mairie. 
 

 

DU COTÉ DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Rappel concernant lÕutilisation de la benne à déchets verts à Bessoncourt : 
Elle est réservée aux habitants du Grand Belfort, son utilisation n’est pas autorisée aux entreprises. 
Ces dernières doivent se rapprocher de la plate-forme Agrivalor rue du Fort où un service leur est 
destiné. 
Une délibération a été prise en 2024 afin de permettre au Maire de verbaliser les dépôts sauvages sur 
la commune. Dernièrement des verbalisations ont été faites pour des dépôts en dehors des bennes ou 
non-conformes à la règle. Trois personnes, extérieures à la commune ont été verbalisées, les 
bessoncourtois sont plutôt respectueux ! 
Le site est sous vidéosurveillance … 
 
Concernant les conteneurs à biodéchets : 
Des sacs Kraft sont à disposition au secrétariat de mairie. Il est interdit de déposer des sacs plastiques 
dans les conteneurs. 
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DU COTÉ DU CCAS 
 
Nous avons le plaisir d’organiser le repas des aînés dans la nouvelle salle des fêtes. De ce fait nous 
invitons tous les Bessoncourtois âgés de 70 ans et plus  (nées en 1956 et avant).  

Le repas aura lieu le 25 janvier 2026. 

Les invitations ont été envoyées à toutes les personnes concernées. Si vous n’avez pas reçu votre 
invitation merci de vous faire connaitre en Mairie. 

 

CARTES AVANTAGES JEUNES 
 
Il reste quelques cartes avantages jeunes. 
Pour pouvoir en bénéficier vous pouvez venir en mairie muni(e) d’un justificatif de domicile, d’une pièce 
d’identité ou du livret de famille ainsi que d’une photo d’identité. 
Les jeunes concernés sont ceux nés entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2017.  
 
 
COLLECTE DE JOUETS 
  

En partenariat avec le Grand Belfort, la commune 
renouvelle sa participation à l'opération de collecte de 
jouets d’occasion. 
Du 10 au 30 novembre 2025 à la mairie de 
Bessoncourt 
Tous les jouets sont acceptés, en bon état, abîmés ou 
incomplets :  
• Jeux d’extérieur : maison d’enfant, draisienne, jeu 
de plage, etc.  
• Jeux d’intérieur : poupée, figurine, peluche, jeu de 
construction  
• Jeux de société : maquette, puzzle, jeu de carte, 
etc.  
• Jouets électriques et électroniques : fonctionnant à 
pile ou sur secteur  
• Jeux cadeaux : jouet distribué gratuitement dans 
le cadre de la vente d’un  autre produit (un repas 
d’enfant, un magazine), etc.  

 
Les jouets inutilisables seront pris en charge par les éco-organismes Ecosystem (jouets électriques) 
et Ecomaison pour leur dépollution et recyclage. Les jouets seront donnés à La Ressourcerie 90 pour 
être revendus à tout petits prix dans les boutiques solidaires. 
 
 
AFFOUAGE - INSCRIPTION 
 
Les personnes intéressées par un lot d’affouage en forêt communale sont priées de s’inscrire 
en mairie avant le 20 novembre 2025. 
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DU COTÉ DE GBCA 
 
📢 Les déchèteries du Grand Belfort passent à l'heure d'hiver à partir de mercredi 15 
octobre !  
⌚ Nouveaux horaires :  
➡Lundi : 9h - 17h (déchèteries de Danjoutin et Sermamagny uniquement)  
➡Du mardi au samedi : 9h - 17h Pour en savoir plus sur les déchèteries,  
c'est ici 👇 https://bit.ly/46Rumh2 
 
DU COTÉ DES ASSOCIATIONS 
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NOS AMIS LES ANIMAUX 
 
Le Maire rappelle l’arrêté municipal du 13 septembre 2006 concernant la règlementation des déjections 
animales sur les voies et espaces publics, les trottoirs, la voirie routière, les espaces verts, les bacs à 
sable et aires de jeux.  

 
« Conformément aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, toute déjection animale sur 
les voies et les espaces publics doit être enlevée par le propriétaire ou la personne ayant la charge de 
l’animal domestique. »  
Sont concernés les animaux domestiques tels que les chiens mais également les chevaux ! 
 
RÈGLEMENTATION CONCERNANT L’ENCOMBREMENT DES 
TROTTOIRS 
 
Les trottoirs doivent être dégagés de tout obstacle afin de favoriser la circulation des piétons, 
des poussettes, des fauteuils roulants. Il est de ce fait interdit de s'arrêter en voiture ou 
de stationner sur le trottoir sauf si un marquage au sol l'autorise expressément. 

La présence de poubelles sur le trottoir est également interdite sauf la veille et les jours de 
ramassage des ordures ménagères. Pour le respect de chacun et le « bien vivre ensemble » nous 
vous remercions de bien vouloir respecter cette règlementation. 
 
FESTIVAL DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET NUMÉRIQUE 

Dans le cadre du plan climat du Grand Belfort, la ville de 
Belfort et Grand Belfort organisent : 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  


